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Ordre du jour - SAGE

• Stratégie issue de la commission globale

• Chiffrage de la stratégie

• Préparation de la prochaine CLE

• Consultation sur le relèvement des débits réservés des barrages 

de Pouzas, de St Préjet et Poutès

• Cahier des charges de l’EPL sur les mesures effectuées sur la 

retenue de Naussac
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La stratégie pressentie pour le Haut Allier

• Résultats des votes en commission globale
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• Sc 1+ + Sc 2 + Sc 2+ + Sc 3- = 24 votes

 Tendance : scénario 2 approfondi
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La stratégie pressentie pour le Haut Allier

• Un SAGE incitatif

« qui met l’accent sur l’amélioration des connaissances et la 

gouvernance locale,

qui s’attaque aux problèmes avérés sur le territoire

tout en valorisant ses richesses écologiques, préservées grâce aux 

comportements vertueux qu’il inspire envers les ressources en eau 

et les milieux aquatiques »
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La stratégie pressentie pour le Haut Allier

• Ajouts sollicités lors de la commission globale

• Inondation (x4) 

Avis Bureau-CLE: Sc3 entier 

ou planification de l’urbanisme & pratiques raisonnées

• compléments sur VIGICRUE, exercices de gestion de crise, adaptation du bâti vulnérable

• PCS intercommunal, dispositifs agricoles, ZH écrêteuses, entretien de cours d’eau

• Plantes invasives (x4)

• Cultures/plantes moins consommatrices d’eau (x3)

Accompagnement à la réflexion des collectivités et du monde agricole

• Polluants émergents (x3)

Avis Bureau-CLE: amorce d’une réflexion uniquement 

ou aussi suivi de certains paramètres
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La stratégie pressentie pour le Haut Allier

• Ajouts sollicités lors de la commission globale

• Acquisition de ZH pour leur préservation (x3) 

• Limitation de l’ensablement (x2)

Avis Bureau-CLE: interprété par les votants comme contrôler l’extraction de sable 

(interdite par la réglementation)

Axes d’action voués à limiter l’ensablement sont déjà dans le Sc2

• CLE comme organe négociateur auprès des financeurs (x1)

Avis Bureau-CLE: préciser cette mission de la CLE d’influencer l’orientation des 

financements, rôle légitimé par sa vision globale du territoire et la défense des 

objectifs de son SAGE
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La stratégie pressentie pour le Haut Allier

• Suppressions sollicitées lors de la commission globale

• Tarification progressive de l’eau

Avis Bureau-CLE: tarif progressif ou toute intervention sur prix de l’eau 

Sujet polémique du prix de l’eau, perçu comme délicat en territoire rural touristique

• Organisme multi-acteurs de gestion de tous les prélèvements

Avis Bureau-CLE: idée à creuser pour le prochain SAGE?

Sujet polémique

Plusieurs étapes intermédiaires: volumes prélevables, organisme unique agricole
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La stratégie pressentie pour le Haut Allier

• Apprentissages de la commission globale

• Privilégier l’accompagnement et le volontariat

Demande du monde agricole

• Démocratiser certaines notions

• Organisme unique

• Préservation de ZH

• Clarifier et repréciser l’outil SAGE
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Le chiffrage de cette stratégie

• Les principes de base

• Chiffrage grossier

• A affiner au stade PAGD

• Indique un ordre de grandeur

• Basé sur les coûts unitaires fournis par SAGE voisins et AE

• Durée: 6 ou 10 ans ?

• Mesures de communication, sensibilisation, conseil, animation

Internalisées dans les missions des MO pressentis ?

• Conséquences indirectes de certaines mesures

Non chiffrées
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Préparation de la prochaine CLE

• Contenu de la présentation

• Des scénarios contrastés au choix de la stratégie

• Rappel très succinct des scénarios contrastés

• Travail réalisé en commission globale et principales conclusions

• La stratégie qui s’en dégage (pré-validée en Bureau de CLE)

• Contenu

• Chiffrage estimatif

• Avis Bureau-CLE: CLE de validation ou pré-validation ?

• Place du rapport dans la validation
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Consultation sur le relèvement des débits réservés 
des barrages de Pouzas, St Préjet et Poutès

• La réglementation (circulaire du 21 octobre 2009):

• Relèvement des débits réservés au 1e janvier 2014

• Maintien d’un débit minimal à l’aval d’un ouvrage, permettant en permanence la 

vie, la circulation et la reproduction des espèces

• Actuellement le débit réservé correspond au 40e du module (=débit moyen 

interannuel) Doit passer au 10e voire au 20e pour les cours d’eau ayant 

un module > 80m3/s

• Obligation concernant tous les ouvrages lors du renouvellement de leur titre ou 

au plus tard au 1e janvier 2014

• Consultation de la DREAL Auvergne sur les débits réservés relatifs à la 

concession de Poutès

• Auprès de la CLE

• Auprès des différents partenaires: ONEMA, Fédé 43, AELB, DREAL Centre, 

DDT 43, Logrami, EPL, 



Réunion du bureau de la CLE – 6 juin 2013

Consultation sur le relèvement des débits réservés 
des barrages de Pouzas, St Préjet et Poutès

• Ce qui est attendu de la part de la CLE:

• Avis de la CLE concernant la valeur des débits retenus par EDF sur les barrages de 

Pouzas, St Préjet et Poutès

• Apport d’informations éventuelles concernant des études ou des éléments 

d’information permettant d’apprécier la valeur du DMB

• Avis de la CLE indiquant la nécessité de prescrire un suivi environnemental à partir 

de 2014.

• Proposition d’EDF :

Suivi environnemental prévus dans le cadre du renouvellement de la 

concession de Poutès
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• Proposition d’EDF :

• Saint Préjet : Actuellement 60L/s, passage au 1/10e du module soit 210L/s

• Pouzas: Actuellement 80L/s, passage au 1/10e du module soit 287L/s

• Poutès: Depuis le 2 mai 2012, débit réservé (supérieur à la valeur du 1/10 

du module) fixé à 5m3/s soit près de 30% du module de l’Allier (16.9m3/s)

Débits réservés proposés sur l’Ance du Sud en accord avec la 

réglementation, correspondent au 1/10e du module et sembleraient 

favorable au milieu au regard de l’étude conduite dans le cadre du 

renouvellement de concession réalisée par EDF.

Pas d’étude en cours ou en prévisions dans le cadre du SAGE pour 

apprécier la valeur du DMB. Etudes EDF contestées par le CSP en 2003.

Consultation sur le relèvement des débits réservés 
des barrages de Pouzas, St Préjet et Poutès
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Avis du bureau de la CLE
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• Suite aux nombreux échanges lors des réunions de concertation 

du SAGE sur le barrage et la retenue de Naussac, EPL propose à la 

CLE d’avoir un regard sur son programme de suivi:

Objectif: Indiquer les manques potentiels ou les paramètres à 

ne pas supprimer du marché (renouvellement été 2013)

• Proposition d’ajout : suivis biologiques (IBGN et IBD) sur les 

stations en cours d’eau

• Les membres du CT Naussac proposent qu’EPL ajoute deux 

stations de mesure sur les affluents rive droite de l’Allier en Ardèche 

(Espezonnette et Masméjean)

Avis sur la fréquence et le programme de suivi de la 
retenue de Naussac par EPL


